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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

31 janvier 1948,
Québoc, oo ;

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec,

L'Union Cunadieune des

PpsFoA1AWepetitrville, Qué., et Melchers
Distilleries, Limited.

Monsieur,

Conformémont aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'articlo 19+A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162+A et amondements), je

6p8t, deux coples curtifiéos do cotta.ecnventior detéo dus, inclus d y
TWasdome Lu ot déposée au ministèro du Travail lu 31 décembre 1947
sous le numér248 on exécution de la Loi dos Syndicats professionnels (S.R-Q.,
1941, chapitro 162 et amendeuents)e

Sinodrement à vous,

Le sous-ministre

TH ) >»

T=1176



& MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC
Québec, ce 10 janvier 1948.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,

n
u

286, rue St=Joseph,
Québec.

Sujet: Convention colleotivs entre l’Union Canadienne des
J »

a Ad D _ EY
Uovés de Distilleries de Le hier S

Je vous inclus uno copie du certificat constatant le dépôt
do cotto convention colleutivs enroristréo au ministère du Travail
en exécution do la Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Qe, 1941,
chavitre 162 et Amnendenonts), le 31 décembre 1947 sous le nunédro

646,

Sinodromont & vous,

Lo sousæiinistre

H=12MC. incl.

T=1177



J
MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT
QUEBEC

Québec, ce
31 décembre 1948.

IMO destiné à Commission du Salaire Minimum,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet:
uje Conv, coll, entre L'Union Canadienne dns

Employse de Distilleries de Darthiervills, .ui., et Melchers

Monsieur, Distilleries,limited.

Je vous inclus une copie de cette convention conclue
sous la Loi des Syndicats Professionnels, (S.R.Q., 1941, chapitre 162
et amenlements), datée ; et dénosce au ministère du
Travail sous le ming1° décembre 1947

©

Sincèroment à vous,

Le Sous-ministre 
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LABOUR RELATIONS BOARD OF THU PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE FOIVIN.

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-LAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

Québec le 2 février, 1948.

LETTRE REÇUE    Monsieur Gérard Tremblay,

 
rembla BURSAU

Sous-ministre du Travail, SOUS-MINISTRE
Hôtel du Gouvernement, DJ TRAVAIL
Québec, P.Q.  

RE:- Melchers Distilleries, Limited,
&

Union Canadienne des Euployés de Distilleries
deBerthierville,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 31 janvier 1948 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifides d'une convention de travail,
en date du 19 décembre, 1947 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposve au minis-
tère du Travail, le 31 décentre, 1947.
sous lc numéro 646,

Rien À vous,

4 pop ; ;met) (> .#75 D 455
-
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Le secrétaire,

P. E. Rermnier, Ll.L
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Québec, le 10 janvier 1948.

M. Conrad St-Martin, secrétaire,
L'Union Canadienne des Employés de
Distilleries de Berthierville,
Berthierville,
Conté de Joliette, Qué.

Monsieur le secrétaire,

Je vous inclus un certificat consta-
tant le dépôt fait au ministère du Travail, le 31 décen-
bre 1947, sous le numéro 646, de Ja convention collecti-
ve conclue sous la Loi des Syndicats professionnels,
S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) et interve-
nue entre l'Union Canadienne des Fmployés de vistilleries
de Berthierville, Qué., et Melchers Yistilleries Limited.

Sincèremnent à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay.
MC. incl.

RLSAREeC core
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Québec, le 10 janvier 1948.

L'Honorable Victor Marchand, M.C.L.,
Suite 1006,
437 ouest, rue St-Jacques,
Montréal °

Cher monsieur Marchand,

Je vous inclus un certificat consta-
tant le dépôt fait au ministère du Travail, le 31 décen-
bre 1947, sous le numéro 646, de la convention collecti-
ve conclue sous la Loi des Syndicats professionnels,
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) et interve-
nue entre I 'Union Cunadienne des Employs de Distilleries
de Yerthierville, Qué., et Velchers Distilleries Limited.

Veuillez agréer, cher monsieur Marchand,
1 'expression de mes meilleurs sentiments.

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Trenhlay.
MC. incl.

      
  és. AERaNE

  



  

Province de Québec

MINISTERE DU TRAVAIL

Loi des Syndicats Professionnels

 

Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

 

Professional Syndicates’ Act
- (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNECONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 646
Number

Les présentes établissent que le trente-et-uniène
It is hereby certified that on the

jour du mois de
day of the month of

le ministère du Travail a reçu de

décenbre mil neuf cent quarante- SeP$
nineteen hundred and forty-

M. Conrad St-Martin, secrétaire de 1'Union

the Department of Labour has received from

Canadienne des Enploy&s de Distilleries, Berthierville, P.Q.

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
&46

the heretnafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
to wit:

Une convention collective en date du 19 décembre 1947
A collective agreement under date of

intervenue entre:
between:

Sceau - Seal

H-1

L'Union Canadienne des Employés de Distilleries de Berthierville,

Qué., et Melchers Distilleries, iimited. Fn vigueur à compter du

19 décembre 1947 jusqu'au ler novemtre 1948, Kenouvellerent auto-

matique e

 

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce dixième jour du mois de
this day of the month of

mil neuf cent quarante- uit
janvier nineteen Rundred and forty-

4 8 5 6 %© 6 0 % 8 tt € tt € #8 + © 6 6€ 6 % + © % € à © 4 4 + à © + % + 4 4 © + © 4% « < + + + % #4

Sous-ministre -Deputy Minister

         



Québec, le 29 décentre 1947.

Monsieur Paul-E. Bernier, secrétaire,
Commission de relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC.

Mensieur le secrétaire,

Je vous réfère pour dépôt dans vos archives,
conformément à l'article 19 de la Loi des relations ouvrières, deux
copies du contrat intervenu entre l'Union canadienne des emplo;«s de
distilleries de Berthierville et la "Melchers distilieries Limited”
de Berthierville.

Je vous réfère également une requête de la
part de ladite Union pour être reconnue comme a,ence de négociations
pour toutes les personnes entauchées par "Meicuners Distilieries Ltd."
sauf les représentants directs de l'administration, emplo, ès de tu-
reau, surveillants ou contremaîtres.

Vous voudres bien faire le nécessaire pour
disposer de cette requête le plus tôt possible.

Bien à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay
Le
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Quétec, le 29 décemire 1347.

Boasieur Conrad St-Martin, secrétaire,
L'Union Lanadienne des Employés de
Distilleries de berthierville,
Bert.ierville, Joliette,
P.Q.

Monsieur le secrétaire,

| J'accuse réception lo- de votre demande
d'accréditation adressse à la Commission de relations ouvrières,
£o- de deux copies du contrat collectif intervenu entre votre
Union et la Melchers Distilleries Limited de Lertiiervilie, So- de
deux copies de la constitution de votre Union.

Je réfère le tout à la Commission de rela-
tions ouvrières avec prière d'enquêter le plus tôt possible sur le
mérite de Votre demande d'acoréuiltation et d'effectuer le dépôt de
votre contrat dans ses archives, conformemunt à l'article lv de ia
Loi des relations ouvrières.

Veuilles agréer, cher monsieur, l'expression
de mes meilleurs sentiments.

Le sous-ainistre du Travail,

Gérard Treallay
Le
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: Québec, le 30 décembre 1947,

L'honorable monsieur Victor Marchand, M.C.L.,
Suite 1006,
437, ruo Saint-Jacques, ouest,
Montréal, Qué.

Cher monsieur Fsarchend,

Je raçois votre lsttre personnelle Au 24 Aécewbrs au sujet ‘e

1'Union canadienne ‘es emrloyés ‘eo Distillerie, Ae Berthierville.

Je 015 vous “ire effectivment ~us j'ai regu #3 monsieur Fnston

Sagalas, nrisident, et ‘'e monsieur Conrad 3t-Mortin, secr/taire “e l'U-

nion, dépôt de “eux copies ju contrat collectif ‘eo la Melchers Distille-

ries Li-itod et 1'Urion cana’ienne des amsloyés 'e ’istilleries.

J'ai Également roqu ‘eux copies 1s leur constitution et une ra-

quête À 17 Commission ‘a Relations Ouvri dress pour que cette Union soit

officiellenent reconnue comne agent négociateur. Nous faisons le néces-

saire nuprès da la Commission de Relations Ouvridres.

Une encuÊte sera instruite pour vérifisr la situation de l’Union

canadienne et je ne doute pas ques celle-ci soit reconnu® comme agence de

né-ocintions. L'avantage est que pour une période de 12 mois sucune autre

srennisntion ne peut s'infiltrer dans votre entreprise, à ce titre.

Je profits de l'occasion pour vous souhaiter une Bonne Ann%e, at

vous remrcior ‘e votre amebilité.

Vauillez agréer, cher monsieur Marchand, l'expression de æs senti-

monts les meilleurs.

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay



3S$ Suite 100b-437 St.-Jacques O.,
x Montréal, 24 décembre 1947

 

PERSONNELLE

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-Ministre du Travail,
Département du Travail,
QUEBEC, Que.

Cher monsieur Tremblay,

Je comprends que l'Union Canadienne
des Employés de Distillerie, Berthierville vous
ont fait parvenir directement deux copies du
contrat collectif exécuté avec la Melchers
Distilleries, Limited, ainsi que deux copies de
leur constitution. Vous noterez que leur
lettre est adressée directement à la Commission
des Relations Ouvrières de québeo.

Lors de mon dernier voyage à Québeo
vous m'avez laissé entendre qu’il était
référable d'agir ainsi et que vous verriez
ce que la Commission des Relations ouvrières

fasse la nomination d'agent d’affaires.

Bien à vous,
a.

MoocopCTTcL)

VM,CR’ VICTOR MARCHAND, M.C.L.

ph3 NS
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

a mériteviestee0 00

  

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC
JUGE EUDORE ROIVIN.

PRESIDENT.

+ PIERRE-A. GOSSELIN, 266, RUE STJOSEFH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME

> MEMBRE. QUEBEC, MONTREAL. \/

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.

Québec, le 8 janvier, 1948.

Monsieur Gérard Tremblay,
3 Soéus-Ministre du Travail,
s Hôtel du Gouvernement,

QUEBEC,   
Re:- L'Union Canadienne des Employés de Distillerie

de Berthierville, Que,
&

elchers Distillerie t
 

 

Cher monsieur,

: J'accuse réception de votre lettre en date du
29 décembre 1947 accompagnée de deux copies de convention col-
lective de travail intervenue entre les parties ci-haut mention-
nées.

Etant donné que le bureau du Secrétariat Provin=-
cial nous informe que l'Union Canadienne des Employés de Distil-
leries de Berthierville est incorporée, je vous retourne ces deux
copies pour enregistrement.

Votre tout dévoué,

Le secrétaire,

P.E. Bernier, LL.L,, = J "wa ;

—AXAagA

LO.

 



COPIE, 409/2,

L'UNION CANADIENNE DES EMPLOYES DE DISTILLERIES,

Berthierville, P.Q.

126, rue Sparks, Ottawa, Ont.

Berthierville, P.Q. le 19 décembre, 1947.

La Commission des Relations Ouvridres de Québec,
QUEBEC, Qué.

Messieurs,

Nous vous incluons avec la présente une demande
de nomination d'agence d'affaires pour l'Union Canadienne des En-
ployés de “istilleries de Berthierville relativement À un contrat
signé entre l'Union et. la Melchers “istilleries Limited de Berthier-
ville, Nous vous inéluons avec la présente deux copies du cnhtrat
collectif ainsi que deux copies de la consatitutibn de notre Union,

Espérant recevoir cette nomination par retour du
courrier, nous nous souscrivons,

L'UNION CANADIENNE D ES EMPLOYS DE DISTKILEERIES,

Gaston Sagalas,

 

 

 

 

 
 

 

 

     
 

Président,

Conrad St-Martin,
Secrétaire,
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DOLITL ue tu 1LOUrpUIY BYULLL St 7. Luvivale
P60 d's Iluire deus lu Gfue ob Le dte-
vriot dé …v.lLroul, ob vol usine dung la
aitu de serbhiurviile, .ue., {(ci-aprés
appulé L' M uvYiAI) +

ATTENIN que o'eat le désir et le but des deux
parties en »résunou de promouvair et amcliorer
les reluvluons industirielies ot Couoñomi ues entre
1% imnloyuur uL ses Imployess

Lis Quadusule, el SuasideruiLion du puiuencnt

dine cumnunsh. iol Vike 8b Yelable ‘ur c.roude
des parties QULIYeGIBLies sur ciefittoure de ces

Tesc.bes, 1l est susuvllument Gu.Venu ce ul suits

vnluë l = iLuUhisalJonmiVE

(a) 'employeur reco.nuft per su crÉse..bue
l’YUnlvn commu Lust ls seule urguuispiion ouvrl re
reordogisnnt les orployes de 1° mnloyear at
reumualt &$ Quiident À tr:iber ot nugoulur oVeO
a!Jilun vb Baal ue seule ut Uni Uu OSguuisttbion
ayañt druolt de transiger pour ies dits employees.
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ud fore
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Dans le ces où un umployé régulier aur:it ounpéd é
par :*-anployuur, iv Ait employé recevra sou plein
dû eu moment de vor renvoi, oO Llurtcreit o Le
Wheel Ut gululiiu dé au lui du Le IT£V...00 de
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ALL vu lle wale glu G..ia,uô0 iv Lajuubefc:L, ie
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wd Jushirlid, Ju CIS employe sore Fuli vu,F6 de us
Bus jluisGsluvNs pubs XeJuuiou, UL lGGOVEU aul. lin
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CADULE *A®

CLAS3IFICATIUN

Département de la >roduation

L'LGANCI HU D: +AUNUS3 Xen

deuxihsme olnsse

troisième olause
quatrième classe
uIPSGULIS

CHAUFFEURS

Aides

ELECTRICIENS

Maftre-éleotricten
Eleotrioien lioceuncid
Apprenti-éleotricien

JEHI CULES-MOTSURS

Auto-ohenille - mécanioten
Chauffeurs

INTRETIEN

Maftre poseur de tuyaux
Poseur de tuyaux
Poseur de tuyaux et assrenti
Préposé A l'ensretien de lu muciinerie-

Gläurpeutler
Préposés à l'entretien de la muchinerie
EKpprentis vrénoses à l'entretien de la

machinerie
Mécauloiens
Maohiniates
Apprentis-machinistes
Charpentiers
Peintres - maîtres
Peintres - préposés aux machines
Peintres
Manoeuvres (jusqu’à un an)
Kanoeuvres (de plus d'un an)
soudeur
»)prenti-soudeur

hUDUGTION

Préposés aux alambios - Guillaume

Préposés aux alanbios À rectifier
Préposés aux alambios simples

Préposés aux moûts
Préposés à le cuisson des noûts
Préposes aux moulins
Prépusés aux séchoirs de grain

Srépoëus aux levulius laotiyues

Ecumeurs de levure

Assistants-Contremnafîtres
Préposés aux pompes à spiritueux
Téposés aux greniers - chef

Préposés uux gruuiers = manouuvres

TAUX

 

«90
«77
05
55

65

60

«90
«65

60

65
.60
.60
. 60
. 60
.60
. 60
.60
. 60
.62
65
«LO

+55



CLAISIFICALION

PREPUSES AUX ENTREPOTS

Inspecteur en ohef
Chercheurs de fuites

TONNELLERIE

Tonnelte” en ohef
Tonneliers classifiés
Apprentis-tonneliers
Aldes-iouneliers (de moins d'un an)
Aldes-.onneliers (de plus d'un en )
Gardes-3urrières (de moins d'un an)
Gardes-Serrières (de plus d'un &; |
Surveillauts ‘de moins d'un au)
surveillsats (de nlus d'un an )
Jréposes aux natrouilles (de moins C'un an)
’réposés aux natrouilles (de plus d’un an )
woucierges (de moins d'un en)
conoierges (de plus d'un an)

APPRENTI 9-MÉCANTCIIN3

première année
deuxième année
troisième année et plus

DEPARTEMENT DZ L'EMBOUTII LLAGE

 

72

Préposés au magasin
Assistants Contremaftres
Prépusés aux filtres
Préposés aux machines - hummes
Contremaîtresse en chef
Contremaîtresse (autre)
Préposées aux machines - femmes
TRAVAIL GENKVRA, - femmes sans expérienoe et

jusqu'à un mois
TRAVAIL GKNZRAL - femmes avec expuricnoe

: ’ de plus d'un mois
TRAVALL G.\:KAL = hommes ( jusyu'd un an)
TRAV IL Gulv:RalL - hommes (de plus a'un an)

TAUX
 

60

. 50
«55

. 60
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snd unanimously

RESOLVED

That the lion. Victor derohund, ¥.LeCe,
and kre r.wW. rey, .Tesidont nnd
secret: ry of the Company respectively,
be nnu they ure hereby authorized to
sign on behell or the vonneny 2 new
labour agrecrent «ith ‘Union urne*ivnane
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about tb. exoiruce
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